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nou du Clorcrô n-..s, p„. ,1.. fain. .lu .•ha,.ri,, A dns Hup.'.ricur,s. d. los maltrai-
tor in.)U8 cMuent, c ont «ou8 c. rap,,ort uui,,u.Mn..ut .rav.rtir l'autoriîY: .up^^me
ahn.iuolleprévu.nm. la c-atasln.ph.. ..» ,la„s tous Ioh .-as d. d.'.,..,n.r mv r..8-
pouna b.l.t., Son mtontion ..t ..n..o,v d.- p„^t,.r «orours aux Kv^^cpu.. nui
uttont ..outn.

1 Ar.-h,.v.^qu.. pour arrêter lo mal. L.. ('Lri^r. «ait l.ion nnc le«hvequ..s ultramon<ain. nont déni-nés auprè. <lu St-Sié,.. justement parLu'ils
H oppasont au turn-ni <l.-.vasta...ur du Lif.rn,tis.r, .• ils vu, 1, ur <lonn..r lappui^pn..eux <l.. .on téuu>i,na,,.. Quand la .-our Honuun.. v.rra d.s ...Uain'. do
prêt, . al nnuM- l,Mlanj,..r, .lie n- ..roira plus aussi aisénu-nt à ra-ousation bana-
;•

;l;- -'/';''-
;
^"H.> -.nprnulra qu-il ...st nécessaire d'y regarder de pré« Alorslo^ e, du ( ler.e sera aUe.n,. Car tous les pnMres «on ..onvain-us ,ue .uand

1« ÎM-Moçre œnna.tra notre rénfah/r situati.n, et non pa,s relie ml'on lui a
représentée à plaisir, il y remédiera.

Mais pour être eru à l'eneontre du déléirué et de rAn'hevéoue, les Evè-qnes ultran.oMtains ont absolument besoin du témoitrna-e du Cler-é Plus le
ten.ps s-eeoulera plus on verra la né....ssi,é de ee témoignage. La sJmj.Ie raisonoommo 1 instinct de la conservation nous le dit.

Puis, ceux qui disent, pour effrayer les livé.p.es, que telle dén.anhe de lapar du cierge, en .«tte manière, sera un mauvais précédent employé ensuite atotU n.stant pour los motifs IVivoles, .eux-là, dis-je, sont des adversaires dé-nxi-
ses, ou des pusillanimes. Jamais on ne doit négliger, dans le péril, un bo^ etlégitime moyen dans la crainte chimérique de l'abus.

Il est doue nécessaire que le Clergé inférieur prenne part à la défenseeu toute manière, et par écrits et par délégation.

_

La délégation complète ce que le mémoire commence. Combien de foisna-t-on pas dit, combien de fois Votre Grandeur na-t-elle pas avoué que desdélègues ultramoutains .«t permanents étaient indispensables à Rome v n va longtemps qu'on aurait dû enenvoyer. en seutenir là b:,s. Si on l'eut voulu M
1 ....^.. u aurait pas fait tant de ravages. Et cette délégation doit être c-ompo-'
see de deux aux moins pour travailler ave.., plus de sûreté et de succès. Votre(grandeur e le-mème oonprenait si bien l'apropos de l'appui et de l'aide, qu'elleen donnait les plus parfaites raisons à la veille de ses voyages, et qu'elle exigeaitdeux compagnons en pareille circonstance.

Déplus la bienveillance qu'a mis le Clergé à se conformera votre désird attendre les Evêques, doit vous engager à ne par lui refuser quelqu'un d'en
les pré res qu il demande, d'autant plus que sa cause n'est pas autre quela.d..^
propre et personnelle, et ce prêtre ne peut-être que votre défenseur.

Il me semble aussi que. sous le rapport des convenances, Votre Grandeur'ne doit pas e re g^née d'envoyer quelqu'un de son Diocèse à Rome, pour défen-dre la oause de
1 Eglise et du Clergé, pendant un an, lorsque l'Archevêque lui


